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24/05/2022

tenue sous la présidence de Monsieur le Président MARTIN, assisté(e)

de Monsieur HEGESIPPE et Madame CHATAL, Conseillers

En présence de Monsieur VILLAIN, Rapporteur public

Monsieur LEBOURG, Greffier

 15 heures 30

01) DOSSIER N° 211175 Monsieur Dayann HEGESIPPERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur PIERRE Alex QUAMMIE MICHEL (Cour)

Défendeur LA POSTE HMS AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 18/06/2021 par laquelle le directeur régional de la Poste a prononcé à son encontre une sanction d'exclusion
temporaire de sa fonction de responsable d'exploitation au bureau de poste de Saint-Laurent du Maroni pour une durée de 45 jours sans sursis avec privation
de salaire

02) DOSSIER N° 211572 Monsieur Sylvain BERNABEURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur BASTIANAGGI SEBASTIEN IBRAHIM FATI (Cour)

Madame DEMAYANTIE Edwin IBRAHIM FATI (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Observateur CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FRANCK JOLY

Titre de l'affaire Demande d'enjoindre au directeur du CHOG  de respecter les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 23/07/1997 notifié par arrêté préfectoral le 29/10/2020
suite à son courrier du 01/09/2021 demandant son intervention pour faire cesser les troubles
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03) DOSSIER N° 20728 Monsieur Dayann HEGESIPPERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur FROMENTEAU Claude TSHEFU EMILE (Cour)

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la décision implicite par laquelle le recteur de la Guyane a refusé à M. FROMENTEAU le règlement de la première fraction de
l'indemnité de sujétion géographique.

04) DOSSIER N° 20729 Monsieur Dayann HEGESIPPERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur LEPAGE Vincent TSHEFU EMILE (Cour)

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire @ - Demande l'annulation de la décision implicite par laquelle le recteur de la Guyane a refusé à M. LEPAGE le règlement de la première fraction de
l'indemnité de sujétion géographique

05) DOSSIER N° 20735 Madame Anna CHATALRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur BOLONGO Ludovic TSHEFU EMILE (Cour)

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la décision implicite par laquelle le recteur de la Guyane a refusé à M. BOLONGO le règlement de la première fraction de
l'indeminité de sujétion géographique.
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06) DOSSIER N° 20633 Madame Anna CHATALRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame BERTRAND Arielle SELEURL MARYSE SAGNE

Défendeur COMMUNE DE SAINT LAURENT DU MARONI PAGE JULIE (Cour)

Titre de l'affaire @ Demande un dédommagement pour le harcèlement moral subi, le remboursement de ses primes, des retraits sur salaire de 2016 à 2018 dont le motif est
invalide.

07) DOSSIER N° 20606 Madame Anna CHATALRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur LEBLANC Alexandre Gil Maître ROBEIRI Rose-Lyne

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la décision de rejet prise par M. le Recteur de l'Académie de Guyane en date du 24/01/2020 portant sur la demande d'imputabilité
au service n°215404.

08) DOSSIER N° 21249 Monsieur Sylvain BERNABEURAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur BASTIANAGGI Sébastien SCP MARIEMA - BOUCHET & BOUCHET

Madame EDWIN Damyantie SCP MARIEMA - BOUCHET & BOUCHET

Défendeur CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FRANCK JOLY Maître BONFAIT Nicolas (Cour)

Titre de l'affaire Demande la condamnation du CHOG à payer la somme de 253 500 euros en réparation des troubles subis dans ses conditions d'existence du 10/06/2018 au
11/12/2020
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09) DOSSIER N° 211218 Monsieur Dayann HEGESIPPERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame MARCELUS Phalange Maître BALIMA Christ Eric (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 11/06/2021 portant obligation de quitter le territoire sans délai avec interdiction de retour sur le territoire

10) DOSSIER N° 20627 Monsieur Dayann HEGESIPPERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame SURPIN Martine Georgette Madame SURPIN Martine Georgette

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire @ Demande le versement de l'indemnité de sujétion géographique qui lui est dûe.

12) DOSSIER N° 2235 Monsieur Dayann HEGESIPPERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame MICHELET Léa Madame MICHELET Léa

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision du Recteur de la Guyane du 13/07/2021 portant refus de versement de l'Indemnité de Sujétion Géographique(ISG)

13) DOSSIER N° 191818 Madame Anna CHATALRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur MERLIN Jorris Monsieur MERLIN Jorris

Défendeur RECTEUR DE LA GUYANE Le Recteur

Titre de l'affaire & Contestation de la mise en demeure de paiement de l'indû du 27/11/2018
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14) DOSSIER N° 20522 Madame Anna CHATALRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame EGOUE WELADJI DOUMBE Carine Madame EGOUE WELADJI DOUMBE Carine

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA
LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire & - Recours demandant échange du permis de condurie portant sur la décision reçue le 18/6/2020 de la sous-préfecture de St- Laurent du Maroni

Arrêté le 24/05/2022

Le président du tribunal


